
dire&ement, ou indirecement, en quelque forte &
maniere que ce foit. En rémoin de quoy Nous avons
fait mettrenotre fcel à cefdites Prefentes. D o x NE

a Verfailles le dix-huiciéme Avril., l'an de grace mil
fept censweize, & de notre Regne le foixante &
dixiéme. Signé, L O U I S. Et plus bas, Par le Roy,
COLB E RT. Et fcellé de çire jaune fur lacs ou cor.
dons de foye bleue treffez d'or ; le Sceau enfermé
dans une boete d'argent, fur le deffus de laquelle
font empreintes & gravées les Armes de France &
de Navarre, fous un Pavillon Royal, foutenu par
deux Anges.
AU T RE ARTICLE SEPARE'

concernant le Traité de Paix & de Commerce
avec l'Efpagne.

conclu à'vtrecht le i x .4vril 17 1 3.

L O U IS PAR LA GRA CE DE DIEu, Roy E FRAt.
CE ET DE NAVARRE: A tous ceux qui ces prefen-

tes Lettres verront, SALUr. Ayant v& & examiné l'Ar-
ticle feparé que Nôtre tres cher & bien amé Coufin le
Marquis d'Huxelles Maréchal de France , Chevalier
de nos Ordres & Nôtre Lieutenant General au Gou-
vernement de Bourgogne; Et Nôtre cher & bien amé
le Sr Mefnager, Chevalierde nôtre Ordre de faint
Michel, nos Ambaffadeurs extraordinaires & Pleni-
potentiaires , ont conclu ,arrêté & figné le onziéme
jour du prefent mois d'Avril à Utrecht, en vertu des
pleins pouvoirs que nous leur en avions donné, avec
les Srs Jacques de Randvic Seigneur dc RofTem,
&c. Burggravc de l'Empire & Juge de la Ville de Ni-
megue; Guillaume Buys Confeiller & Penfionnaire
dela Ville d'Amlerdam; Bruno Vanderduffen ancien


